
 

Bien chers amis,  
 

Notre Société vient de signer récemment une con-
vention de partenariat avec la délégation Alsace de la 
Fondation du Patrimoine. Vous connaissez tous cette 
institution qui œuvre depuis 1996 à la sauvegarde et la 
valorisation du patrimoine français. Au travers du label, 
de la souscription publique et du mécénat d’entreprise, 
elle accompagne les particuliers, les collectivités et les 
associations dans des projets de restauration. Vous la 
connaissez surtout de par son implication récente au 
sein de la mission patrimoine confiée par le gouverne-
ment à Stéphane Bern. 

 
La Fondation est organisée 
en délégations régionales et 
son responsable local, M. 
Pierre Goetz, nous a sollici-
té comme d'autres associa-
tions alsaciennes pour 
mettre nos moyens en com-
mun dans le cadre de nos 
objectifs statutaires. Plus 
précisément, notre Société 
peut apporter ses connais-
sances scientifiques et éven-
tuellement son réseau pour 
l'élaboration des dossiers de 
restauration dont le mon-
tage financier est dévolu à la 
Fondation. L'essentiel de 
ces dossiers correspond au 
patrimoine non protégé, 
constituant ainsi un complément indispensable aux mis-
sions régaliennes des services de l'État. Plus largement, 
cette convention devrait aussi permettre de développer 
des actions de sensibilisation auprès des élus directe-
ment concernés par ce type de projet tout en informant 
le public sur ces dossiers communs au travers de nos 

divers supports de communication. Dans la pratique, 
cette collaboration est envisagée pour la sélection des 
dossiers aux concours "Rubans du patrimoine" ou des 
actions pédagogiques de sensibilisation en milieu sco-
laire comme celui déjà engagé dans le cadre de la restau-
ration des fresques du Lycée international des Ponton-
niers à Strasbourg. Une collaboration étroite dans le 
choix des monuments de la mission Bern a de même 
déjà été engagée, d'ailleurs dès avant la signature de la 
convention elle-même : notre Société espère par ce biais 
pouvoir mettre en avant des projets qui lui tiennent à 

cœur, comme la restauration 
de l'église des Récollets à 
Rouffach, le domaine de la 
Leonardsau à Strasbourg, les 
châteaux d'Ottrott ou du 
Ramstein, le carreau minier 
Rodolphe à Ungersheim. 
Pour l'instant, certes, l'Alsace 
reste un peu le parent pauvre 
dans les monuments retenus 
au cours de ces deux pre-
mières années au niveau de 
la Grande Région, mais nous 
avons bon espoir d'arriver à 
mieux nous faire entendre 
grâce à cette collaboration 
désormais officialisée. 
 
Au total, notre Société con-
forte ainsi l'une de ses mis-

sions premières qui est de faire vivre le patrimoine mo-
numental régional. Nous vous ferons d'ailleurs mieux 
connaître la délégation Alsace de la Fondation au travers 
d'un texte sollicité auprès de M. Goetz et en principe à 
paraître dans notre prochaine lettre d'information. 
 

Jean-Jacques SCHWIEN 

LE MOT DU PRÉSIDENT 

Société pour la conservation des 

monuments historiques d’Alsace 
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Signature de la convention de partenariat par les deux responsables 
dans la bibliothèque du Lycée International des Pontonniers, le 28 
février 2019. (Photo SCMHA) 



  Résumer l’histoire du site du laminoir de Framont en 
quelques lignes relève du parcours du combattant. Nous 
allons cependant nous y employer ici, avec l’éventualité 
de publier un jour un article plus complet dans les Ca-
hiers Alsaciens d’Archéologie d’Art et d’Histoire.  
L’objet de notre étude se situe dans la vallée de Fra-
mont, au pied du Donon, sur le territoire communal de 
Schirmeck. Les deux bâtiments accolés qui subsistent 
actuellement sur ce site sont les derniers témoins d’une 
histoire qui commence au XIIIe siècle. 
 
C’est en effet vers 1260 que les forges de Framont appa-
raissent pour la première fois dans l’histoire, sur fond de 
conflit entre l’abbaye de Senones et ses avoués, les 
comtes de Salm. Comme souvent, c’est le conflit qui 
donne un coup de projecteur sur un épisode qui n’aurait 
sinon jamais été retranscrit. De 1272 à 1513, les forges 
retombent dans l’oubli. Au milieu du XVIe siècle au 
moins, le haut fourneau y fait son apparition. Les forges 
se développent alors et connaissent leur apogée au 
XVIIIe siècle avec des grands maîtres, De Launay puis 
les Champy. Ce sont ces derniers industriels qui vont 
nous intéresser ici.  
 
Louis Champy, le père, est le premier de la famille à diri-
ger les forges. Il devient maître en 1786, vit les derniers 
instants de la Principauté de Salm, est obligé de racheter 
les forges de Framont à la nation en 1796, puis enfin 
acquiert la forge voisine des De Dietrich, à Rothau. 
Après toutes ces péripéties il finit par revendre les deux 
forges à son fils, Bernard-Michel, qui lui succède alors. 
Nous sommes en 1827. 
 
Jusque-là les forges de Framont avaient vécu d’une pro-
duction variée et présentaient l’aspect des forges ty-
piques de l’Ancien Régime avec toute la chaîne opéra-
toire « à domicile », de l’extraction du minerai au produit 
fini. En reprenant les forges à son père, Bernard-Michel 
avait sans doute senti la fin d’une époque. L’heure 
n’était plus à une production variée et à un marché ré-
gional. L’industrie issue de la dernière révolution indus-
trielle devenait européenne, avec un marché, et donc 
une concurrence, d’ampleur internationale. Il fallait spé-
cialiser la production, rompre avec la tradition, si on 
voulait maintenir les forges séculaires au pied du Do-
non.  
 
Le nouveau maître des forges engagea des frais 
énormes, 500 000 francs, la somme qu’il venait de dé-
penser dans l’achat des forges, pour construire un bâti-
ment : un nouveau laminoir. À Framont on allait désor-
mais produire des tôles, très demandées notamment par 
les industries de machines à vapeur de la plaine d’Alsace. 

Le premier laminoir de Framont, construit en 1817, ne 
comportait qu’un train de cylindres et était de trop pe-
tites dimensions pour y installer une machinerie plus 
importante. C’est pour cette raison qu’en 1831, Bernard-
Michel Champy lança la construction d’une vaste usine-
halle à l’entrée de Grandfontaine.  
 
  Ce bâtiment, de plan rectangulaire, avait une surface au 
sol de près de 1000 m². Il s’agissait d’une halle typique 
des arts du feu. Établie de plain-pied elle permettait 
d’accueillir la machinerie lourde nécessaire au laminage : 
quatre trains de laminoir, soit huit cylindres, pour pro-
duire différents types de tôles, quatre paires de cisailles 
hydrauliques pour la découpe et quatre fours à réverbère 
dont deux à l’intérieur de la halle pour réchauffer le fer 
avant laminage. Une grue « très puissante » permettait de 
déplacer les matériaux. Tout cet appareillage était installé 
sur un sol dallé de fonte. Dans une annexe se trouvait la 
pièce maîtresse du nouveau laminoir : une roue à augets. 
Cette roue-tambour était monumentale. Un manuel de 
mécanique de 1838 nous la décrit : 9,14 m de diamètre, 
86,687 t, 5,5 t d’eau par auget ! Ses 4 m de large étaient 
abrités dans une vaste chambre et un arc en pierres de 
taille dans le mur gouttereau Sud de la halle permettait 
sans doute de la monumentaliser. En tout ce sont 700 t 
de fonte qui ont été utilisées dans la construction et 
l’équipement du laminoir.  

Vue du complexe industriel de Framont au début du XXe siècle. La 
plupart des bâtiments visibles sur cette carte postale ont été 
construits lors de l’installation de la fabrique de produits chi-
miques. Au second plan, au centre, le laminoir. Au fond, la chemi-
née. (Collection Denis Kleinknecht, Rothau) 

 
Durant les premières années de cette nouvelle activité, la 
production sembla payer. En 1834 la Compagnie des 
Forges de Framont reçoit une médaille de bronze lors 
de l’Exposition des produits de l’industrie française. 
Cinq ans plus tard, c’est une médaille d’argent qui lui est 
décernée pour les « notables augmentations et améliora-
tions » apportées à ses usines. Elle vend alors ses tôles  

LE LAMINOIR DE FRAMONT, UN MONUMENT DE LA DÉMESURE INDUSTRIELLE 
Par François Magar 
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aux industriels Stehelin et Hubert de Bitschwiller et 
Koechlin de Mulhouse pour la fabrication de locomo-
tives.  
 
Malgré tous ces efforts la spécialisation ne sauva pas les 
forges de Framont et en 1846 la compagnie est dissoute. 
Ce sont probablement les dépenses somptueuses de 
Bernard-Michel Champy qui donnèrent le coup fatal aux 
forges. À quelques centaines de mètres de sa nouvelle 
usine, il avait en effet fait construire un château, sans 
doute pour sa fille. Entre 1845 et 1846, ce grand do-
maine est détruit pour l’essentiel, annonçant la ruine du 
propriétaire et de sa compagnie. La tradition populaire 
locale a attaché à l’histoire de ce château une fin teintée 
de scandale. 
 
En 1847, une nouvelle compagnie des forges est créée 
avec un nouveau maître, Drion. L’échec de la compa-
gnie précédente l’incita probablement à s’orienter vers 
une nouvelle activité. Depuis le XIIIe siècle au moins, 
l’activité minière avait extrait méthodiquement le mine-
rai de fer des montagnes environnantes. Dans les vastes 
cavités typiques de ce type de gisement, on avait laissé 
en place une quantité énorme de pyrite, un sulfure de fer 
impropre à la métallurgie. La nouvelle compagnie n’avait 
de forge que le nom, car en 1850 elle demande l’autori-
sation d’établir une fabrique de produits chimiques. La 
pyrite allait servir à synthétiser de l’acide sulfurique et 
l’acide allait permettre de produire des sulfates.  
 
Autour du laminoir c’est tout un complexe industriel qui 
sort alors de terre. À l’Est de la vaste usine-halle on 
construit des chambres de plomb, grandes pièces pla-
quées entièrement de plomb pour synthétiser l’acide 
sulfurique. À l’Ouest un bâtiment est construit à l’em-
placement de l’ancien hallier. Il s’agit d’un des bâtiments 
où l’on produit les sels de soude.  
Des logements ouvriers sont construits tout autour du 
site. Deux cheminées d’une trentaine de mètres éva-
cuent d’une part la fumée des chaudières et d’autre part 
les gaz sulfureux qui persistent dans les chambres de 
plomb.  
 
C’est dans la deuxième moitié du XVIIIe siècle que les 
premières chambres de plomb furent installées en 
France. En 1850, le procédé était devenu beaucoup plus 
scientifique. L’acide était produit par injection de vapeur 
d’eau dans les chambres, pendant la combustion de la 
pyrite. Le procédé encore en perfectionnement était 
maintenu secret à Framont. 
 
Cette nouvelle reconversion fut un échec. Le marché 
était probablement saturé, notamment par l’usine de 
Thann (qui existe encore !) qui fonctionnait depuis 1806 
et approvisionnait largement l’industrie française en 
acide sulfurique. La production est suspendue en 1857 
et un nouveau gérant tente de maintenir la compagnie 

par une simple activité de traitement de la pyrite 
(broyage et lessivage). Mais cette tentative fait long feu 
et en 1863 la seconde compagnie des forges est dissoute. 
 
S’ensuit alors une succession de reconversions dont on 
ignore l’organisation dans le détail. Les forges sont ra-
chetées par Coulaux-Sütterlin et Cie, propriétaire de la 
manufacture d’armes de Mutzig, qui deviendra en 1873 
la société de Grosse quincaillerie de Mutzig-Framont. 
En 1892 le site du laminoir est occupé par une nouvelle 
industrie : une fabrique de pâte de bois d’origine suisse 
dirigée par un certain John Ribaux. Ce même directeur 
de fabrique deviendra en 1916 l’associé de Samuel Je-
quier, un industriel de l’horlogerie qui s’était installé à 
Framont dès 1914. Le site du laminoir est alors une fa-
brique de verres de montres sous la raison sociale Théo-
dore Jequier et Cie, Fabrique neuchâteloise de verres de montres. 
On ignore comment est organisé le partage des locaux 
entre la fabrique de verres de montres et celle de pâte de 
bois.  

En-tête de lettre de la fabrique de verres de montres Jequier et 
Cie. En haut à gauche, l’ensemble industriel du laminoir de Fra-
mont (Collection Denis Kleinknecht, Rothau) 

 
En 1922, un an après la mort de John Ribaux, la fa-
brique de verres de montres quitte Framont pour la ré-
gion de Pontarlier. La Fabrique d’outils de Mutzig-
Framont fonctionne encore jusqu’en 1932 sans que l’on 
connaisse précisément l’emplacement de ses ateliers à 
Framont. À partir de 1922 on ne sait pas quelles sont les 
activités dans les locaux de l’ancien laminoir. C’est en 
1957 que le site ressort de l’ombre. Contre toute attente 
c’est la famille Diehl, des descendants directs de John 
Ribaux, qui fonde une entreprise, la Fabrique de Pâte de 
Bois de Framont. Cette nouvelle industrie fonctionne 
encore dans les années 1970. C’est la dernière activité 
industrielle sur le site du laminoir. Le laminoir devient 
un court de tennis dans les années 1980 puis le musée 
de la Deux-Chevaux en 1998, animé par une association 
locale. Le musée quitte le site en 2011 pour Troisfon-
taines (Moselle). Depuis, les locaux sont inoccupés.  
 
Actuellement toutes les installations techniques ont dis-
paru sur le site. Mais il subsiste la pièce maîtresse : la 
grande usine-halle du laminoir dans son intégralité. À 
ces côtés le « bâtiment des sels de soude » est conservé 
dans un aspect proche de celui d’origine. Nous ne pou-
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bâtiments ont conservé les caractéristiques architectu-
rales propres à leur temps, ils sont comme des jalons sur 
la frise chronologique de l’évolution de l’industrie et de 
son architecture. 

Vue actuelle du laminoir de Framont. (photo de l’auteur) 
 

Leur état alarmant et la menace de démolition immi-
nente brandie par la famille des derniers industriels nous 
obligent à répondre. C’est pour cette raison que nous 
allons créer une association fin février avec l’objectif de 
racheter le site. Notre association pilotera un projet de 
mise en valeur du patrimoine industriel et de développe-
ment local, en incluant le plus possible les collectivités 
locales.  

Pour plus d’informations ou pour nous rejoindre, n’hé-
sitez pas à nous contacter ! 
 
Mail : association.grabe@laposte.net 
Téléphone : 06 30 12 73 18 
 
 
Bibliographie 
 
Exposition des produits de l’industrie française en 1839, Rapport 
du jury central, T. I, Bouchard-Huzard, Paris, 1839, p. 373 
CALMET Augustin (Dom), Notice de la Lorraine qui com-
prend les duchés de bar et de Luxembourg, l’électorat de Trèves 
[…], T. 1, Mme George, Lunéville, 1840 [2e édition], 
516 p. 
FISCHER Marie-Thérèse et Gérard, Des hommes et du fer, 
Mines et forges à Framont-Grandfontaine, Kruch éditeur, 
Raon-L'Etape, 1993, 90 p. 
HUTT Pierre, « À propos de la « Renardière » à Ro-
thau », in : L’Essor, N°110, Association des Anciens 
Elèves du CCS, Schirmeck, Pâques 1981, p.17-18 
LEYPOLD Denis, Mines et métallurgie du fer dans le massif 
vosgien de l'Antiquité au XIXème siècle : l'exemple de la Vallée 
de la Bruche, Société savante d'Alsace, [s.l.], 1996, 529 p. 
MORIN Arthur, Aide-mémoire de mécanique pratique à 
l’usage des officiers d’artillerie et des ingénieurs civils et militaires, 
Thiel, Metz, 1838 [2e édition] 
 
 
 

premières lettres signifiaient « Association pour le Déve-

loppement… ». 

L’évolution et la complexification des contextes régle-

mentaires, ainsi que la recentralisation latente, ont fait 

que le Conseil Départemental 68 et l’ADAUHR ont dû, 

pour pérenniser l’outil, adapter le statut de celle-ci en 

« régie personnalisée » à partir du 1er janvier 2006, puis 

en « agence technique départementale » depuis le 1er 

janvier 2017. 

 

Dès le départ, les principaux domaines de compétences 

de l’ADAUHR concernaient d’une part, les études terri-

toriales (d’échelle supra-communale à départementale) 

et l’urbanisme réglementaire et d’autre part les études 

d’aménagement, dans un sens assez large allant de la 

faisabilité de programmes d’équipements publics, d’éta-

L’ADAUHR est l’acronyme d’Agence Départementale 

d’Aménagement et d’Urbanisme du Haut-Rhin. Le sigle lui-

même remonte à 1984, époque à laquelle le Conseil Gé-

néral du Haut-Rhin, dans l’esprit de la décentralisation 

qui entrait alors en pratique, a souhaité regrouper et 

conforter des compétences issues des administrations et 

de ses propres structures satellites, dans les différents 

domaines du développement territorial. 

 

La plus ancienne de ces structures, le Comité Départe-

mental du Logement et de la Construction (CDLC), 

avait été organisé dans le contexte de crise du logement 

aigüe et de besoin de reconstruction consécutif à la deu-

xième guerre mondiale (il s’appelait alors CDLR – R 

pour reconstruction). L’ADAUHR de 1984 était une 

association de droit local « Alsace-Moselle », et les deux 

HAUT-RHIN : UNE AGENCE TECHNIQUE DÉPARTEMENTALE ACTIVE DANS LE 

PATRIMOINE, L'ADAUHR 

Par Thierry Fischer 
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blissements recevant du public (ERP), voire d’exten-

sions bâties incluant des réseaux viaires, à l’assistance à 

maîtrise d’ouvrage (AMO) auprès de collectivités ne 

disposant pas de services techniques intégrés.  

L’AMO s’exerce à l’ADAUHR en amont de la réalisa-

tion des opérations, et prend en compte des études pré-

alables (faisabilité), la rédaction des programmes et des 

documents réglementaires, en vue du recrutement des 

maîtres d’œuvre selon les modalités fixées par les régle-

mentations relatives à la maîtrise d’ouvrage publique et 

aux marchés publics. Dans ce domaine, il y a bien enten-

du des opérations concernant des bâtiments et ouvrages 

existants, dont certains font partie du patrimoine, proté-

gé ou non. 

 

La compétence « patrimoine historique et architectural » 

s’est constituée à l’ADAUHR dans les années 1980, 

d’une part à la faveur d’études spécifiques telles que le 

« Livre blanc de Soultz », et d’autre part avec l’implica-

tion de la structure dans l’action de subventionnement 

par le Conseil Général 68 des projets de restauration 

extérieure de maisons anciennes appartenant à des parti-

culiers.  

Altenach : maison de la nature du Sundgau, état 2017. A g., maison 

de Buethwiller (XVIIe siècle), à dr., grange de Gommersdorf. (photo 

de l’auteur) 

 

Initiée dès les années 1970, cette action a pris fin en 

2010 pour des raisons financières, avant d’être réinitiée 

aujourd’hui sous une nouvelle forme. Différents chargés 

d’études de l’ADAUHR étaient chargés d’aller sur place 

avant et après les travaux, de rédiger les rapports de pré-

sentation des projets et de les présenter à la commission 

idoine. Dans ce cadre, il n’était pas réellement possible 

de réaliser des études historiques des bâtiments concer-

nés, sinon à la marge (les ressources internet suscep-

tibles de faciliter ce travail n’existaient pas alors). Cepen-

dant, les rapports de présentation, versés aux Archives 

Départementales, constituent un corpus qu’il sera peut-

être un jour intéressant d’exploiter, notamment en rai-

son de l’existence de vues avant et après travaux. 

Habsheim : maison 10 rue du maréchal Foch, état en 2015 (photo de 

l’auteur) 

 

La compétence patrimoniale de l’ADAUHR est aujour-

d’hui mise à profit surtout en appui à des études ayant 

un autre objectif que la recherche. Ainsi, et sur le mo-

dèle de l’action entreprise au Conseil Général 67, y a-t-il 

eu deux bilans successifs (2001 et 2013) de la sécurité 

(du public et du bâti) dans les ruines de châteaux-forts 

vosgiens et jurassiens, et, surtout dans les années 1990-

2000, plusieurs études importantes de l’évolution bâtie 

de sites industriels anciens, les plus notables étant Wes-

serling et Vieux-Thann (usine d’impression sur étoffes), 

en vue de définir des réutilisations possibles de foncier 

et de bâtis. 

On peut également citer plusieurs AMO 

« patrimoniales » des années 1990 comme la restauration 

de la maison du XVIIe siècle dite aujourd’hui « la bas-

cule » à Sierentz, ou la sauvegarde par démontage et 

transfert d’une maison du XVIIe siècle à Buethwiller et 

d’une grange du XIXe à Gommersdorf, remontées à 

Altenach pour constituer la « Maison de la Nature du 

Sundgau », où le rôle de l’AMO a notamment consisté à 

veiller au respect de la qualité patrimoniale des bâti-

ments, voire, lorsque cela était possible sans incertitude, 

à proposer des restitutions, notamment au niveau des 

ouvertures. 

Il y a lieu de souligner que l’une des principales difficul-

tés à la réutilisation publique d’édifices patrimoniaux 

réside dans l’application aux établissements recevant du 
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public d’une réglementation très exigeante (sécurité – 

accessibilité), dont l’application peut aboutir à des pertes 

de substance ou à des complexités techniques au coût 

rédhibitoire. Enfin, l’analyse patrimoniale consiste par-

fois, hélas, en « inventaires avant décès », c’est -à-dire 

dans des contextes où la pression foncière et les projets 

développés semblent exclure a priori la conservation de 

l’existant (projets déjà très avancés, état du bâti…), et 

avec un temps imparti qui ne permet pas de recourir à 

une véritable recherche scientifique. 

Habsheim : maison 10 rue du maréchal Foch, état en 2015, char-

pente de 1476-77, détail ferme « couchée » (photo de l’auteur) 

A contrario, des développements récents comme ceux de 

Habsheim (10, rue du maréchal Foch) sont plutôt ex-

ceptionnels. La commande par la Ville à l’ADAUHR 

d’une première approche architecturale et patrimoniale 

du bâtiment, en 2014, a été suivie d’une étude plus ap-

profondie en 2015, assortie de relevés, et a permis de 

conforter, de la part d’un interlocuteur neutre et exté-

rieur à la Commune, l’intérêt du bâtiment. 

Incitée par l’engagement fort d’acteurs locaux tels que 

Jean-Jacques Wolf, la collectivité a ensuite pu bénéficier 

de l’implication de Marc Grodwohl et Rémy Claden, 

pour faire réaliser une étude dendrochronologique des 

structures en bois du bâtiment, qui a été livrée fin 2018. 

L’approfondissement des études, qui résulte des don-

nées fournies par celle-ci, pourra, souhaitons-le, débou-

cher sur la préservation de ce bâtiment. 

Th. Fischer 

Référent « Patrimoine » à l’ADAUHR 

     Il n’est pas nécessaire de rappeler quel rôle le cha-

noine Straub a joué dans l’histoire de notre Société, dans 

celle du patrimoine alsacien et dans la sauvegarde des 

monuments et des objets anciens. Mort en 1891, il avait 

également été vicaire général et vicaire capitulaire du 

diocèse de Strasbourg. À sa mort, cet homme autant 

affable que savant fut inhumé au cimetière Saint-Urbain 

de Strasbourg, à côté de la chapelle catholique. Sa tombe 

est ornée d’un médaillon le représentant et une longue 

épitaphe rappelle ses titres et ses qualités. Le monument 

a subi les outrages du temps. La partie horizontale s’est 

enfoncée dans le sol, la stèle a dû être basculée par le 

service funéraire de la Ville. La concession risquait dès 

lors d’être reprise par la Ville. Notre Société a lancé une 

souscription pour sauver le monument qui porte la mé-

moire du chanoine Straub. Le chapitre cathédral et des 

particuliers ont généreusement répondu à notre appel, la 

Société assurant le complément. Les travaux réalisés par 

la société Missemer ont permis de redresser l’ensemble 

LE MÉCÉNAT AU SERVICE DE LA MÉMOIRE 
Par Benoît Jordan 

qui a été inauguré le 30 janvier 2019. Reste à traiter l’ins-

cription de la stèle : en effet, la surface est fortement 

érodée. Une deuxième phase d’intervention est à l’étude. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      (photo de  l’auteur) 
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ean-Claude Kuhn fait partie de ces bénévoles qui se dépensent sans compter au service d'une 
idée humaniste, celle d'un cadre de vie dans lequel les choses transmises par nos grands-pères et 
grands-mères ont encore leur place. Né dans une famille paysanne, il s'est formé dans ce qu'on 
peut appeler une équipe touche à tout du patrimoine, l'Opération Taupe, devenue plus tard le 

Centre d'archéologie Médiévale de Strasbourg : il y a pratiqué autant la fouille archéologique et donc 
touché du doigt les pierres et les objets également manipulés par des inconnus d'un autre âge que mené 
des travaux pratiques de bricolage au sens lévi-straussien du terme, soit appréhendé l'intelligence tech-
nique des choses. Sans bagage universitaire, il s'est lancé ensuite dans un parcours de recherche, profitant 
des exceptionnelles possibilités de l'EHESS et de ses enseignants de haut niveau pour aboutir à un 
doctorat. Devenu entre-temps enseignant dans le secondaire, il a valorisé autant que faire se peut le 
temps libre qui lui était octroyé. Si ses premières amours lui avaient permis de s'immerger dans le 
monde des châteaux, cette seconde vie lui a fait reconstruire l'univers de son ancêtre paysanne, avec l'idée 
de transmettre aussi la chaleur de son foyer, la convivialité d'un verre de vin, le bonheur d'une fête cham-
pêtre. Pour avoir déjà profité de la grange, transformée en auberge un beau jour de printemps, je puis 
témoigner de l'authenticité de ce lieu de vie, à la fois ouvert sur le passé et ancré dans le présent. Son 
projet en cours, qui est de remonter et équiper une maison médiévale, fera sans aucun doute le lien entre 

les trois univers de son parcours, le Moyen Âge, l'habitat et la recherche. Gageons que son inauguration saura nous projeter dans le temps long 
des humains qui ont fait évoluer leur environnement matériel mais sans perdre leur âme. 

ENTRETIENS DU PATRIMOINE D’ALSACE 

Comment est né votre intérêt pour les choses 
du passé ? 

 
Comme beaucoup de gens de ma génération, je 

suis tombé dedans quand j'étais petit. Mes plus anciens 
souvenirs sont ceux des histoires du dimanche après-
midi, racontées par mon arrière-grand-mère Eva-
Catharina. Son mari étant cardiaque, elle dirigeait l'ex-
ploitation agricole familiale à Vendenheim. Elle avait 
appris à labourer avec un taureau lors de la Seconde 
Guerre mondiale, tout le reste ayant été réquisitionné 
par les occupants allemands. L'une de ses histoires favo-
rites était celle où elle avait attrapé son taureau en fuite 
par les cornes. Mais elle avait aussi des calendriers illus-
trés avec des reconstitutions de châteaux. Bref, c'est ce 
mélange de vie paysanne et de dessins de châteaux qui, 
vers cinq ans m'ont donné le goût du passé. J’ai profité 
de l’environnement familial pour répertorier des objets 
en lien avec les arts et traditions populaires, et de mon 
vélo pour sillonner les villages environnants muni d’un 
cahier de dessin. 

Une seconde rencontre a été celle de Joëlle Bur-
nouf, qui à l’époque était professeur d’histoire au lycée 

La Lettre d’information de la SCMHA poursuit ici la publication des « Entretiens du patrimoine d’Alsace ». Cette rubrique 
vise à faire connaître les acteurs du patrimoine œuvrant dans la région, qu’ils soient professionnels ou bénévoles impli-
qués dans des associations, qu’ils soient en charge de la gestion ou de la protection du patrimoine, chercheurs 
(historiens, historiens de l’art, archéologues, etc.), architectes, artisans, restaurateurs, etc. L’important est qu’ils soient 
passionnés et que leur action soit remarquable.  

 

JEAN-CLAUDE KUHN 

Propos recueillis par Jean-Jacques SCHWIEN 

J 

Couffignal et qui est actuellement professeur d'archéolo-
gie médiévale à l'université de Paris I. J'avais 15 ans, on 
était en 1977. J’ai assisté à une de ses conférences sur les 
châteaux forts à Lampertheim. Au terme de son exposé, 
elle a demandé qui serait intéressé par des fouilles ar-
chéologiques aux châteaux d’Ottrott. J'ai levé le doigt .... 
et je suis ensuite resté 20 ans au Centre d'Archéologie 
Médiévale qui s'occupait alors de ce site. 

 
Quels ont été vos premiers pas dans le do-

maine du patrimoine ? 
 
Au Centre d’Archéologie Médiévale, j'ai participé 

tous les étés aux chantiers de fouilles, sous la direction 
de Danièle Fèvre, avec en particulier l'exploration de la 
plate-forme centrale et des fausses-braies. J'ai également 
été dans l'équipe de restauration, tant du pont d'accès à 
la barbacane du Rathsamhausen (récemment refait) que 
des locaux de l'association rue du Tonnelet Rouge à 
Strasbourg. 

Mais ma mission particulière, pendant 12 ans, a 
été de m'occuper des collections archéologiques, c’est-à-
dire leur inventaire, conservation et rangement. Le 



Centre avait, et a encore, des ensembles majeurs prove-
nant tant des fouilles d'Ottrott que d'autres châteaux et 
de sites urbains (dont Strasbourg). En outre, aidé par 
Charles-Laurent Salch, l'étude de certains lots m'a per-
mis d'engager des travaux universitaires, avec un mé-
moire de maîtrise sur la poterie de poêle sous la direc-
tion de Jean-Marie Pesez à l'École des Hautes Études en 
Sciences Sociales (EHESS, 1991) puis un DEA sur les 
carreaux de poêle d'Ottrott sous la direction de Pierre 
Racine à l'université de Strasbourg (1994). Les conseils 
et le suivi de l’étude par Jean-Paul Minne m’ont été 
d’une aide précieuse. 

Devant l’Ortenberg en 2011 (photo remise par l’auteur) 
 

Pour valoriser ces collections, j'ai développé in fine un 
projet d'exposition des éléments significatifs, envisagé à 
Ottrott même, dans la grange restaurée du XVIIIe siècle, 
soit ailleurs. Mais le projet n’eut pas de suite. C’est ainsi 
que sous l’impulsion d’un ami adjoint au Maire de Ven-
denheim, j'ai décidé en 1996 de me lancer dans un autre 
projet me permettant de renouer avec mes centres 
d’intérêt d’adolescent. 
 

Qu'avez-vous fait ensuite ? 
 
Professionnellement, j'étais depuis un moment 

déjà enseignant en mathématiques dans le secondaire. 
J’ai commencé mon service d’enseignement à Tours où 
j'ai rencontré un Corse qui m'a appris ... à travailler de 
façon efficace de sorte à pouvoir mener de front ma vie 
professionnelle et mes activités « annexes ». Plus tard, 
nommé en Picardie, j’ai rencontré des bénévoles du pa-
trimoine tout aussi impliqués que moi. Je pense en parti-
culier à Jean Cartier, le responsable du Groupe de Re-
cherches sur les Grès du Beauvaisis.  

J'ai ensuite profité de mon temps libre pour ter-
miner mes études supérieures avec une thèse sur le 
chauffage dans les châteaux de l'est de la France, à 
l'EHESS et sous la direction de J.-M. Pesez. La soute-
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nance a eu lieu en 2001. 
 
Comment est née l'idée du Parc de la Maison 

Alsacienne ? 
 
Dès 1989, j'ai décidé de me réinvestir dans et au-

tour des lieux de mon enfance. J'habitais à Vendenheim 
et, cette même année, s'y est créée une association de 
sauvegarde d'une maison de 1570, rue du Lavoir. Cette 
maison vient d'être démolie il y a peu. Nous l'avions 
stabilisée en 1989 en réalisant des travaux de toiture 
d’urgence, mais le manque d’entretien et d’intérêt pour 
le bâtiment pendant la vingtaine d’années qui a suivi ont 
eu raison du bâtiment. En 1996 nous avons dans le 
cadre des activités de l’association monté une exposition 
dans une grange du village sur le patrimoine bâti rural, 
qui a eu un grand succès. Mais notre proposition-phare 
de construire dans le village (où la place ne manquait 
pas) un petit frère de l'Écomusée d'Alsace, permettant 
une prise de conscience locale de l'intérêt de ces bâti-
ments et la nécessité de pallier à leurs disparition, n'a pas 
convaincu la municipalité.  

L’équipe du chantier devant l’ossature de la maison provenant de 
Blaesheim en 2016 (photo remise par l’auteur) 

 
En revanche, Claude Marty, le Maire du village 

voisin de Reichstett, qui était venu en 1997 avec tout le 
conseil municipal visiter l'exposition, s'est enthousiasmé 
pour le projet. L’association « Le Parc de la Maison Al-
sacienne » a été créée dans la foulée en février 1998. 
Nous avons rapidement estimé les besoins et cherché 
dans les réserves foncières communales la place pour 
démarrer. Plutôt que de s'installer loin ou même en péri-
phérie du village, le choix a porté sur un espace central 
mais inoccupé de 20 ares immédiatement constructibles, 
avec des possibilités d'extension. Le même mois, nous 
avons installé une roulotte de chantier et engagé les tra-
vaux de viabilisation. D'emblée, nous avons pris le parti 
de récupérer des édifices que nous pouvions installer sur 
le site et qui étaient par ailleurs voué à la démolition. 
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Dans la foulée, nous avons démonté deux maisons, à 
Kutzenhausen et Herrlisheim (67). La première a pu être 
remontée dès 1999, la seconde trouvant sa place en 
2001. 
Une seconde grande campagne a suivi avec le démon-
tage d'une grange à Plobsheim, puis de maisons à Blaes-
heim et Eckwersheim. La grange a été remontée rapide-
ment, la seconde en 2013 et la troisième, médiévale, va 
l'être seulement en 2019 : nous avons d'ailleurs lancé l'an 
passé une souscription pour le financement des travaux. 
Il nous restera ensuite à mettre en place un dernier bâti-
ment, une petite maison de couturière démontée à 
Weyersheim, pour former l'entrée du Parc et clôturer 
ainsi ce petit quartier de maisons anciennes réhabilitées 
dans un environnement villageois qui reste assez proche 
des contextes d'origine. 
L'intérieur des bâtiments est entièrement équipé d'objets 
et de mobilier anciens, reçus en don ou trouvés dans les 
vide-greniers ou autres brocantes. Nous faisons aussi 
appel à des artisans spécialisés dans la copie d’objets 
anciens en ce qui concerne notamment les poteries et 
verres en nous appuyant sur les objets récupérés lors de 
fouilles archéologiques. Nous avons ainsi réalisé des 
copies de plats culinaires en terre cuite dont les frag-
ments ont été trouvés à Strasbourg et ont été prêtés par 
Monique Fuchs Enfin nous collaborons avec des asso-
ciations du village notamment l’association des arbori-
culteurs qui organise des stages de taille d’arbres à l’éco-
musée. 
 

Comment fonctionnez-vous ? 
 
Les travaux de restauration spécialisés se font 

avec l'aide d'entreprises, rémunérées mais aussi impli-
quées dans la préservation de ce patrimoine. Ainsi, nous 
travaillons depuis un moment avec le charpentier de 
Vendenheim, Christophe Grunenwald. Pour la confec-
tion des tuiles creuses ou canal médiévales destinées à la 
maison d'Eckwersheim, nous avons passé commande à 
une tuilerie artisanale à Niderwiller. Les copies de verre 
sont de Marie-Cécile Dandine et les copies des céra-
miques de Véronique Durey. 

Mais tout le reste de l'équipe est entièrement bé-
névole. Notre association compte près de 280 membres. 
Tous les jeudis, nous nous retrouvons à 5-6 personnes 
pour assurer l'entretien du site et les menus travaux. Par 
ailleurs nous travaillons un mois par an sur le site en 
continu dans le cadre de chantiers de jeunes bénévoles, 
accueillant chaque année une vingtaine de jeunes (et 
moins jeunes !). Ils logent au centre sportif et financent 
les frais de bouche de leur séjour. Comme sur tous les 
chantiers de jeunes, ces moments sont toujours d'une 
grande richesse en échanges. 

Notre budget est alimenté par les cotisations des 
membres, des subventions de la commune et du conseil 
départemental et de dons. Nos activités sur site génèrent 
également des recettes non négligeables, comme les 

fêtes, repas avec tartes flambées, etc.  
Le Parc est ouvert au public tous les dimanches 

pairs, en continu en été et bien sûr, sur rendez-vous. Les 
fêtes annuelles comme Noël et Pâques donnent aussi 
lieu à des manifestations spécifiques. 

Nous consacrons aussi beaucoup de temps à l'ac-
cueil et à la formation. Le secteur scolaire est ici privilé-
gié, avec l'organisation de classes patrimoine en collège 
ou en lycée, tel celui de Sainte-Philomène à Haguenau. 
De temps en temps, nous avons la chance de pouvoir 
former des étudiants, souvent en architecture, aux tech-
niques anciennes de construction. Les artisans nous sol-
licitent pour des conseils dans notre micro-région. Dans 
la mesure du possible, nous suivons aussi des chantiers 
de démolition—et ils sont trop nombreux- pour recueil-
lir des matériaux ou seulement de la documentation. 

Toute cette activité, tant dans le domaine du bâti 
que de la réunion des divers objets de la vie quotidienne, 
donnent lieu à des comptes rendus et articles étoffés 
dans nos cahiers annuels, Maisons alsaciennes : vie rurale et 
habitat : nous avons fêté le 20e numéro en 2018. Cette 
publication est à acquérir sur place ou par envoi. 

Vue du Parc de la Maison alsacienne (photo remise par l’auteur) 

 
Quel regard général portez-vous sur votre 

place dans la valorisation du patrimoine ? 
 
A côté de l'Écomusée d'Alsace, notre Parc est 

une petite structure, au rayonnement avant tout local. A 
Reichstett même, notre action a permis de soutenir la 
municipalité dans sa volonté de préserver un tissu an-
cien de qualité. Nous militons également avec un certain 
succès pour l'auto-construction. Nos relations avec 
l'ASMA (Association pour la Sauvegarde de la Maison 
Alsacienne) sont de même un moyen pour relayer l'inté-
rêt du bâti ancien pour le cadre de vie. Et nos actions 
prennent aujourd'hui d'autant plus de valeur que l'Éco-
musée, justement, est moins dynamique. Le concept de 
« route du colombage » ne serait à notre sens pas ininté-
ressant, permettant de relier des structures comme la 
maison rurale de l’Outre-Forêt à Kutzenhausen et le 



Page  10 Lettre d’information n° 55 - AVRIL 2019 

HISTOIRE ET VIES D’UN TERRITOIRE  
Par Malou Schneider 

musée d’Offwiller. Chacune de ces structures a une sen-
sibilité différente (point fort axé sur l’archéologie en ce 
qui nous concerne, les travaux de la ferme en associa-
tion avec les habitants dans les communes plus éloi-
gnées de Strasbourg, le recueil de témoignages oraux…) 
et permet de renforcer les liens que nous avons à main-
tenir avec le patrimoine rural. Nous avons encore plein 
d'autres projets : l'essentiel de la collection mobilière est 
à valoriser ; nous pensons aussi compléter notre collec-
tion de plantes ; le site actuel étant désormais occupé, 
nous ne nous interdisons pas de penser à une extension. 
Nous avons d’ores et déjà par exemple planté une tren-
taine de cépages de vignes d’avant la période du phyl-
loxera en association avec Vincent Zerr de Dangolsheim 
et aimerions réaliser d’autres collaborations sur cette 
thématique. Nous sommes d'autant plus combatifs que 
l'inclination de nos concitoyens pour la préservation et 
valorisation des maisons anciennes, avec les objets, us et 
coutumes qui vont avec, est aujourd'hui bien moindre 
que dans les années 1960-2000. Il y a là un défi impor-
tant, parce que nous savons que le tout béton et gou-

Transport de poutres en 2013 (photo remise par l’auteur) 

Catalogue du Musée du Pays de Hanau à Bouxwiller. 
I.D. l’Édition, 2018, 176 p., ill. 
 
Ni un guide du visiteur, ni un catalogue de collections, 
l’ouvrage est « le livre du Musée » et complète une visite 
approfondie. A travers quantité d’illustrations de grande 
qualité, il retrace les points forts du parcours sans 
omettre les objets modestes. 
Le Musée du Pays de Hanau raconte un territoire alsa-
cien réputé à la fois par ses seigneurs de Hanau-
Lichtenberg et Hesse-Darmstadt et leur train de vie aris-
tocratique, que par certaines de ses traditions popu-
laires : maisons, mobilier, costumes,… L’originalité de 
ce musée est de présenter des éléments du mobilier rural 
et « en miroir » des éléments de mobilier urbain. Elle 
pose par là la question, habituellement peu évoquée, du 
rôle des nombreuses villes petites et moyennes dans 
l’histoire de l’Alsace et du contact culturel entre bour-
geois et paysans. 
Grâce à la participation de divers spécialistes (dont, Ma-
rie-Noële Denis, Jean-Claude Gall, Dominique Toursel-
Harster ou Bernard Vogler), les thèmes sont parfois 
inégalement valorisés, en fonction des affinités de cha-
cun avec tel ou tel sujet, ce qui permet aussi de décou-
vrir des objets mal connus, comme les orangers seigneu-
riaux, la production de bleu de Prusse à Bouxwiller ou la 
faune du Bastberg, sorcières comprises.  
Bref, un livre de qualité pour un musée de qualité à visi-
ter impérativement. 



Kunhle (Gertrud), Argentorate. Le camp de la VIIIe légion et 
la présence militaire romaine à Strasbourg, 2 volumes, Mono-
graphies du Römisch-Germanisches Zentralmuseum de 
Mayence (tome 1 : 540 pages et 53 ill. ; tome 2 : 24 
pages et 253 ill. et documents de format A4 et A3). 

ISBN : 978-3-88467-294-5 Prix : 120, 00 €. 
 
Deux volumineux ouvrages viennent de paraître (en 
français), sous la signature de l’archéologue Gertrud 
Kuhnle, avec de nombreuses contri-
butions, dans le cadre des presti-
gieuses monographies du Musée 
Romain-Germanique de Mayence : 
« Argentorate. Le camp de la VIIIe 
légion et la présence militaire à 
Strasbourg ». Cette somme est issue 
de la thèse de doctorat soutenue par 
l’auteur en novembre 2015 à l’École 
pratique des Hautes Études, sous la 
direction du professeur Michel Red-
dé. Ce remarquable travail est nourri 
des nombreuses fouilles préventives 
menées à Strasbourg par G. Kuhnle 
pour l’Institut national de recherches 
archéologiques préventives. L’op-
portunité d’effectuer des interven-
tions archéologiques dans l’enceinte 
même du camp légionnaire et une 
excellente connaissance du terrain 
lui ont permis de reprendre l’en-
semble de la documentation dispo-
nible et de la ré-analyser à la lumière de ses propres dé-
couvertes. Deux sites, géographiquement proches, ont 
été plus particulièrement importants pour cette re-
cherche : au 4, rue Brûlée lors de la création de la future 
école des Avocats et place du Petit-Broglie, avec la réha-
bilitation du Grenier d’Abondance. 
 
L’analyse croisée des sources archéologiques, littéraires, 
iconographiques et épigraphiques permettent ainsi de 
retracer de façon plus précise et de renouveler en large 
partie nos connaissances sur l’histoire militaire de Stras-
bourg, en la replaçant dans le contexte plus large de la 
Germania superior, puis de la Germania prima. Les transfor-
mations successives du rempart du camp légionnaire ont 
été largement précisées, grâce à la fouille du Grenier 
d’Abondance : le rempart initial en terre et en bois, érigé 

par les soldats de la VIIIe légion à la fin du Ier siècle 
après J.-C., a été complété par un mur d’enceinte en 
pierre, adossé à ce rempart de terre au cours du IIe 
siècle. Au Bas-Empire, l’enceinte a été renforcée et mu-
nie de tours semi-circulaires et perdurera bien au-delà de 
la fin de l’Antiquité. Des informations nouvelles ont 
également été collectées sur l’habitat et la vie quoti-
dienne des légionnaires. Une batterie de fours regroupés 
dans un fournil a été retrouvée dans l’intervallum, à proxi-

mité du rempart et de la voie inté-
rieure qui fait le tour complet du 
camp (via sagularis). Pour la pre-
mière fois également, sont appa-
rues les fondations d’un baraque-
ment double légionnaire lors des 
travaux du 4, rue Brûlée. Ce type 
de long bâtiment de plan rectangu-
laire constitue le lieu de vie d’une 
centurie, avec vestibule et cham-
brée pour des groupes de huit sol-
dats. 
 
L’éventail des méthodes d’analyses 
complémentaires mises en œuvre 
constitue un autre intérêt de cet 
ouvrage à travers les annexes qui 
l’accompagnent : datations par ra-
diocarbone de piquets du Grenier 
d’Abondance, étude de la céra-
mique et des pratiques alimentaires 
à travers la faune issue des deux 

sites, analyse des restes végétaux retrouvés dans un puits 
sur le site du Grenier d’Abondance, sans oublier les 
données paléo-métallurgiques, qui traduisent une activité 
liée au travail du fer, et pétrographiques (sur des élé-
ments en pierre volcanique retrouvés dans les fonda-
tions de diverses constructions).  
 
Le soin apporté à l’illustration, de même que sa qualité, 
ainsi que les très nombreux plans et relevés encartés 
dans le second tome, font de cet ouvrage un outil de 
travail incontournable non seulement pour les archéo-
logues régionaux, mais aussi pour toute personne inté-
ressée par l’Antiquité et, plus particulièrement, par l’his-
toire de Strasbourg. 
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UN NOUVEAU REGARD SUR LE CAMP ROMAIN DE STRASBOURG ! 
Par Bernadette Schnitzler 

 



Société pour la conservation des monuments historiques d'Alsace  

- SCMHA - 

Palais Rohan, 2 place du Château, 67000 Strasbourg 

03 88 35 94 62 - scmha@orange.fr - www.scmha.alsace 

Horaires du secrétariat : 1er et 3e mercredi du mois, de 14h à 17h  (sauf en juillet et en août) 

Les opinions exprimées dans les articles de la Lettre d’information n’engagent que leur auteur. 

Bulletin d’adhésion / Rejoignez-nous ! 

À renvoyer à la SCMHA,  

2 place du Château, 67000 Strasbourg, accompagné du règlement par chèque bancaire. 

M./Mme………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse ………………………………………………………………………………………………................................................................................. 

Téléphone / Courriel …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Souhaite(nt) adhérer à la SCMHA pour une cotisation de ………….. €.  

Date : …………………………………………………………………………………     signature : 

 

Membre titulaire   35 €   Couple titulaire   45 € 

Membre bienfaiteur  55 €   Couple bienfaiteur  66 € 

Membre étudiant  20 €   Couple étudiant   30 € 
 

Votre adhésion vous donne droit aux Cahiers alsaciens d’archéologie, d’art et d’histoire de l’année courante, à l’entrée aux conférences, à 
l’accès gratuit aux Musées de la Ville de Strasbourg et à la participation aux sorties. Un reçu fiscal est établi pour les dons.  
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MAYENCE - Landesmuseum 
Vases à boire du Néolithique au Jugendstil du 13 avril 2018 
au 28 avril 2019 
 
FRIBOURG-EN-BRISGAU - Augustienermuseum 
Histoires de la Forêt Noire du 19 avril au 06 octobre 2019 
 
SPIRE – Historischer Museum 
Valentinien Ier et le Palatinat dans l’Antiquité tardive du 16 
septembre 2018 au 11 août 2019 
 
KARLSRUHE - Badisches Landesmuseum 
Mycènes. Le monde légendaire d’Agamemnon du 01 décembre 
2018 au 02 juin 2019 
 
 

METZ – Centre Pompidou 
Peindre la nuit du 13 octobre 2018 au 15 avril 2019 
 
BÂLE - Historisches Museum 
22/03/2018 au 17/11/2019 : Glaubenswelten des Mittelsal-
ters  
 
BÂLE - Kunstmuseum 
Kosmos Kubismus. Von Pablo Picasso bis Léger du 30 mars au 
11 août 2019 
 
RIEHEN - Fondation Beyeler 
Der frühe Picasso - Blaue und Rosa Periode du 30 février au 
26 mai 2019 

DÉCOUVRIR DE NOUVELLES EXPOSITIONS… 
 
Quelques idées de sorties pour découvrir les expositions du Rhin supérieur au cours des premiers trimestres 2019, à 
travers une sélection faite parmi les nombreuses propositions de sorties culturelles par les Musées du Rhin supérieur : 

mailto:scmha@orange.fr

